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REPUBLIQUE DU BENIN

PRE5IDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N"2005-249 DU 06 
^^Ar 

2005

Portont ottributions, orgonisotion et
fonctionnement du Ministère de la
déf ense Notionole.

LE PRE5IDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEAAENT,

vu lo loi no90-032 du 7l décembre 1990, portont constitution de lo
République du Bénin ;

vu lo proclamotion le 03 ovril 2oo1 por lo cour constitutionnelle des
résultots définitif s de l'élection présidentielle du zz mors 2001 ;

vu le décret n'2005-052 du 04 f évrier zoo5, portont composition du
Gouvernement:

vu le décret n"2oo4-252 du 04 moi zoo4, fixant lo structure-type des
Ministères;

vu le décret n' 2o04-t15 du 07 ovril zoo4 fixant les ottributions des
outorités Militaires et l'orgonisation générole des Forces Armées
Béninoises ;

a

Vu le décret n

orgonisation
Notionole ;

2OO4-249 du 03
et fonctionnement

2004 portont
Ministère de

oTtributions,
la ùéf ense

o
moi

du

Sur proposition du Ministre d'Etot chargé de lo Défense Notionole;

Le Conseil des Ministres entendu à so séonce du ZT ovril ZOO5 :
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DECRETE
TITRE I :

,1 ISSION ET ATTRIBUTIONS

Article 1"" : Le Ministère de lo ùéfense Notionole o pour mission lo
conception et lo mise en æuvîe de lo Politigue de Déf ense militoire du
Gouvernement.

A cetilre,il est chargé de:
- l'orgonisotion et de lo mise en condition d'emploi de I'ensemble des

Forces Armées:
- lo mise en æuvre de lo politique du Gouvernement en motière de

Défense:
- la négociation des accords internotionoux intéressont lo défense ;

- lo gestion des infrostructures militoires.

Article 2 : Le Ministre de lo Déf ense Notionole ossure lo tutelle politigue
et odm inistr ative de l'institution mi I itoi re.

Il o outorité sur l'ensemble des Forces Armées.

Article 3 : Le Ministre de lq ùéfense Notionale est l'ordonnoteur du
budget du Ministère.

rl désigne des ordonnoteurs délégués pour l'exécution dudit budget.

OR6ANIsATIO N ET FONCTTONNEMENT

Article 4 I Le Ministère de la ùéf ense Nationole comprend :

- un Cobinet ;

- une fnspection Générole des Armées:
- un Secrétariot Général:
- des Directions Centroles ;

- des Orgonismes de Commondemenl.

o

TITRE II :
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CHAPITREI: LECABINET DU MINI5TRE.

Article 5 t Le Cabinet du Ministre est composé comme suit:

- un Directeur de Cobinet;
- un Directeur Adjoint de Cabinet :

- des Conseillers Technigues ;

- un Chargé de Mission ;

- des Assistonts;
- un Aide de Camp:
- un Secrétoire Porticulier;
- un Attoché de Cabinet :

- un Attoché dePresse.

DTPECTEUR DE CABTNET.

Article 6 z Le Directeur de Cabinet est placé sous l'outorité directe du
Ministre. rl centrolise et coordonne les octivités du cabine|. A ce titre, il
est chargé de:

- proposer ou Ministre de la ùéf ense Notionale. en lioison avec le
chef d'Etat'major Général et le seqétoire Générot du Ministère,
les orientotions stratégigues pour lo mise en æuvre de lo politique
de Déf ense militoire du Gouvernement ;

- émettre son ovis sur les dossiers gui lui sont offect és par le
ÂÂinistre ;

- superviser les activités des outres membres du Cabinet;
- ossurer lo lioison avecles outres cobinets ministériels ;

SECTTON I : LE

apprécier
Ministre;
exécuter
confier.

les correspondonces soumises à lo signoture du

toutes outres tôches que le Ministre pourroit lui

Article 7 : Le Ministre deloùéfense Notionore peut, por Arcêté, donner
délégation de signoture ou Directeur de cabinet dons certoins de ses
domoines de compétence.
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Article 8 : Le Directeur de Cabinet est ossisté por un Directeur Adjoint
de Cabinet gui le supplé e en cas d'obsence ou d'empêchement.

Article 9: Le Directeur de Cobinet et le Directeur Adjoint de Cabinet
sont nommés sur proposition du Ministre, por Décret pris en Conseil des
Ministres, pormi les Officiers Généraux ou Supérieurs. ou les Codres
Civils de la catégorie A1. oyont ou moins quinze ons d'oncienneté de
service.

SECTION II : L[5 6aNSETLLEPS TECHNTQUES

Article 10 : Les Conseillers Technigues sont chorgés de donner au
Ministre, des ovis, chocun dons son domoine, sur les dossiers gui leur sont
affeclés por le Ministre deloùéfense Notionole.

Article 11 : l-ss Conseillers Technigues sont nommés sur proposition du
Ministre, por Décret pris en conseil des Ministres, pormi les officiers
Généraux ou Supérieurs, ou les Cadres Civils de la catégorie A1, oyont au
moins dix ons d'oncienneté de service.

SECTîON TIT : LE CHAPêE DE ilTSsTON

Article tZ : ls Cl1s7gé de Mission, codre militoire ou civil, est plocé sous
f'outorité directe du Ministre. Tl exécute toutes missions gui lui sont
confiées por le Ministre.

Il est nommé, sur proposition du Ministre, par ùécret pris en Conseil
des Ministres.

SECTTON TV : LES AS5TSTANTS DU ilTNTSTPE.

Article 13 : Les Assistonts sonf des colloboroteurs directs du Ministre
deloùéfense Notionole. rls occomplissent toutes tôches ressortont de lo
compétence du déportement delaùéfense gue le Ministre pourroit leur

a

o

confier.
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SECTîON V : LAûDE DE CAilP.

Article 14 t l'/ils 6s 6omp est responsoble de la sécurité du Ministre

En outre, I'Aide de Comp est chargé de veiller à la mise en æuvte
des progrommes d'octivité du Ministre. en lioison avec les outres membres
du cobinet.

Tl exécute toutes autres tôches gue lui confie le Ministre.

SECTTON Vr : LE S ECP ETA TP E PA P TTCULTEP.

Article 15: Le Secrétaire Porticulier est le Chef du Secrétoriat
Porticulier du Ministre de lo Défense Notionole. Il est chargé de:

- coordonner les octivités du Secrétoriot Porticulier du Ministre de
lo Déf ense Notionole ;

- enregistrer, soisir. préparer les documents et expédier le
courrier confidentiel et/ou secret :

- gérer I'agendo du Ministre, en lioison ovec l'Attoché de Cabinet :
- mettre en forme les discours, communigués et tous outres

O documents à coroctère confidentiel:
- exécuter toutes outres tâches gue lui confie le Ministre.

vrr LÀTTACHE DE CABTNET.

Article 76 z L'Attoché de Cabinet est chargé de t

organiser les oudiences et le protocole
Directeur des Affaires Générales, du
Cérémonies Of f icielles :

- exécuter toutes missions spécifiques gue lui confie le Ministre.

a

en relotion
Protocole

avec le
eT des

d'Etot, Chargé de la Défense Nationole. Dons l'occomplissement de cette
mission spécifique, il est ossisté d'un garde du corps qui ossure lo
protection ropprochée du Ministre.
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SECTTON VITT ; LATTACHE DE PPESaE

Article 17 ; L' Attaché de Presse est chorgé de,

- préparer les fiches guotidiennes d'informotion et de revues de
presse sur l'octuolité nationale et internotionale et principolement
dons le domoine de la ùéf ense :

- préparer les conférences de presse.

Il peut ossister oux oudiences officielles du Ministre.

CHAPITRE II : L'IN5PECTION GENERALE DEs ARMEES.

Article 18: L'inspection Générale des Armées, sous l'autorité directe du
Ministre de la ùéf ense Notionole est chorgée de :

- remplir les missions d'inspecfion, de contrôle, de vérification,
d'étude et d'informotion dons tous les orgonismes et formotions
des Forces Armées Béninoises;

A ce titre, elle :

- ossure le contrôle de l'optitude des Forces Armées Béninoises à
remplir les missions gui leur sont ossignées ;

- suit les études et les enquêtes menées sur la situotion générale et
les besoins des Forces Armées Béninoises;

- propose des mesures correctives ou nouvelles visont :

o un meilleur fonctionnement des structures;
o une gestion soine et rotionnelle des ressources humoines,

f inoncières et matérielles :

o un occroissement du morol delatroupe
o un renforcement de lo copocité opérationnelle des Forces

Armées Béninoises;
- occomplit toutes outres missions gue lui confie le Ministre.

Article 19 :

a

o

en quolité de
Les officiers de l'fnspection Générale des Armées ogissent

délégués directs du Ministre de lo ùéf ense Notionole.
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Cette délégoTion est établie et constotée por une commission signée
personnellement du Ministre et dont le modèle est fixé par Arrêté
Ministériel.

Article 20 : L'fnspection Générale des Armées comprend :

- un Secrétoriot Porticulier ;

- un Secrétoriot Administrotif ;

- une fnspection Technique de l'Administrotion et des Personnels;
- une fnspection Technigue de lo Formotion et de l'Entroînement;
- une Inspection Technigue du soutien logistigue.

Article 2t : Les fnspections Technigues ci-dessus définies à l'orticle

a précédent disposent chocune d'un service chargé de toutes les guestions
relatives à son domaine de compétence.

Article 22 : L'Inspection Générale des Armées est dirigée por un
Officier Général ou Supérieur appelé, "fnspecteur 6énéral des Armées".

L'fnspecteur Générol des Armées est ossisté d'un Adjoint gui le
supplée ou le remploce en cas d'obsence ou d'empâch ement.

L'fnspecteur Général des Armées et son Adjoint sont nommés, sur
proposition du Ministre de la Défense Notionole, par ùécret pris en
conseil des Ministres, parmi les officiers Généraux ou supérieurs des
Forces Armées Béninoises.

o

CHAPITRE III : LE SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE.

Arttcle 24 : Le 5
l'outorité directe du

ecrétariat Général du Ministère est chargé, sous
Ministre de lo Défense Notionole, de lo coordinotion

des octivilés des Directions Centroles.

Article 23 : Les Inspections Technigues sont dirigées por des Officiers
Supérieurs des Forces Armées Béninoises, oppelés "fnspecteurs
Technigues", nommés por Décret pris en Conseil des Ministres, sur
proposition du Ministre de lo Défense NoTionole.

Les rnspecteurs Technigues ont rang de Directeur centrol du
Ministère.



o

A cetitre,le SecrétaireGénéral o pour mission d'assurer:

- lo direction et lo gestion du Secrétoriot Général du Ministère;
- le fonctionnement hormonieux du Ministère conformérnent oux

instructions du Ministre de lo Défense Notionole ;

- lo mise en @uvle des décisions odministrotives prises par le
Conseil des Ministres, de même que I'exécuTion por les orgonismes
de Commondement des instructions du Ministre de la ùéfense
Notionole;

- lo mémoire odministrative du Ministère delaùéfense Notionole.

Article 25 : Le Se crétariat Général est dirigé por un Secrétoire Générat
ossisté d'un Secrétoire Générol Adjoint gui le supplée en cas d'obsence ou
d'empêchement.

Le secrétaire Général du Ministère déf init por Note de service res
offoires dont le secrétoire Générol Adjoint ossure lo gestion permonente
ou sein du Ministère.

Article 26 : Le Secrétaire Général ossiste le Ministre de lo Défense
Notionole dons l'odministrotion et la gestion du Ministère.

Article 27 : Le Secrétaire Général représente le Ministre de lo ùéf ense
Notionole à lo Commission fnterministérielle des Chiffres.

Tl exécute toutes outres tôches que lui confie re Ministre de la
Déf ense Notionole.

Article ?8 t Le

o

au Secréloire
compétences.

Article 29 t

nommés por
Généroux ou

Ministre de I

Ministre peut, par Arrêté, donner délégation de signoture
Gé,nérol du Ministère dons certoins domoines de ses

Le Secrétaire Général eI le Secrétaire Générol Adjoint sont
Décret pris en Conseil des Â4inistres pormi les Officiers
Supérieurs des Forces Armées Béninoises sur proposition du
a ùéf ense Notionole.

Article 30 : Le 5ecrétaire Général dispose d'un Assistont.
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Article 31 ; Le Secrétariot Générol du Ministère comprend :

- un Secrétoriot Administrotif;
- un Servic e de Pré- Arch ivoge et de la Documentation ;
- un Service des Relotions ovec les Usogers;
- un Bureou des Officiers Généraux
- un Service Informofigue ;

- une Cellule de Possotion des Morchés publics.

LES DIRECTIONS CENTRALE5.

5ECTTON T : LA DTPECTTON DES PESaOUPCES
fiNANCTEPES ET DU ttATE4ûEL.

Article 32: La Direction des Ressources Finonciàres et du Motériel est
chorgée de lo conception, de l'opplicotion et du contrôre des règlements et
normes en motière de gestion des ressources budgétoires, finoncières et
matérielles.

A ce titre, elle :

CHAPITRE IV :

o

o

coordonne lo

fonctionnement
commondement,
vigueur :

préporotion et l'exécution
du Ministère et des

conformément oux textes

du budget
orgonismes

et procédures

de

de
en

élabore chogue année un ropport explicitont les progrommes
d'octivités gui justif ient les demondes budgétaires et les
priorités ouxguelles elles correspondent en oppui ou projet du
budget ;

ossure lo gestion finoncière et logistigue du Ministère de la
ùéf ense Notionole;
ossure le suivi de lo gestion finoncière et logistigue des
orgonismes de commondement :

réalise les dépenses en copitol au profit des Forces Armées
Béninoises por ordonnances ;

porticipe à toutes études relotives aux offaires domoniales et à lo
réolisotion des gronds trovoux ou profit des Forces Armées
Béninoises.
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Article 33 Lo Direction des Ressources Finoncières et du Motériel
comprend:

- un Service Budget et Comptabilité;
- un Service du Motériel ;

- une P.égie Spéciole d'Avances.

DTPECTîON DES PESSOURCE, HUilATNES.

Article 34 : 16 Directio n des Ressources Humoines est chorgée de
concevoir lo politigue en motière de recrutement, d'odministrotion et de
gestion des personnels militoires et civils relevont du Ministère de lo
ùéf ense Notionale.

A ce titre, elle :

élobore et veille à l'opplicotion des dispositions régisratives et
réglementaires relatives à l'administrotion du personnel militoire ;

instruit les réclomotions formulées par le personner miritoire
ouprès du Ministre ;

étudie et propose les modolités de règlement des litiges entre
l'institution militoire et les tiers :

veille à lo mise en æuvîe des mesures de protection sonitoire et
sociole des personnels relevant du Ministère et des orgonismes de
commondement;
propose les mesures relotives à lo rotionolisotion des outils de
formotion et à lo modernisation de l'odministrafion militoire;
centrolise les trovoux d'avoncement des personnels militoires;
vérifie et tronsmet les mémoires de proposition de décorotion
dans les différents ordres;
représente le Ministère de lo Défense Notionole dons les
différents trovoux et rencontres relotifs à lo gestion des
ressources humaines ;

règle les guestions odministrotives et de gestion des personnels
civils relevont du Ministère de lo Défense Notionole.

SECTTON E : LA

o

o

Article 35 : Lo Direction des Ressources Humaines comprend:
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- un Service des Affaires Administrotives et Juridigues (5AAJ);
- un Service des Contentieux (SC).

rrr LA DTRECTZON DE LA PROêRA*IT4ATîON

ET DE LA PPOSPECTTVE.

Article 36 : Lo Direction de lo Progrommotion et delo Prospective est
chargée, en relotion ovec les Directions Centrales et Techniques, des
études prospectives à coroctère géostratégique, de lo rédaction des
directives de plonificotion, de l'éloborotion des projets-progrommes et de
lo centrolisation des informotions y relatives, de lo porticipotion à lo
mobilisotion des finoncements oinsi gue de lo gestion des projets et
progrommes en cours d'exécution.

A ce titre, elle :

- est chorgée de mener les études utiles pour lo déterminotion des
perspectives à moyen et long termes delaDéf ense Nationole;

- procède à toute étude prospective et de synthèse dons les
domoines strafégique, technigue, économique, opérotionnel,
f inancier, démogrophigue et sociol ;

- suit l'évolution de l'environnement géostratégique du Bénin ;

- coordonne lo progrommotion des octions et les trovoux
d'opérotionnolisotion à moyen et long termes en vue d'otteindre le
modèle d'armée déf ini par le Gouvernement :

- supervise l'exécution des projets du Ministère et procède à leur
évoluotion périodique por ropport oux objectifs de lo politigue de
Défense du Gouvernement ;

- porticipe à lo progrommotion militoire en fournissont ou Ministre
les éléments d'oppréciotion sur les dossiers relotifs aux besoins
des Forces Armées Béninoises en tenont compte des controintes
f inoncières ;

- supervise lo rédoction des ropports de performance:
- contrôle et suit l'exécution des Progrommes d'rnvestissements

Publics, des Budgets-Progrommes et du progromme d,Action du
Gouvernement ou niveou sectoriel.
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Article 37 Lo Direction de lo Progrommotion et de lo Prospective
comprend:

un Service Etude- Synthèses et Stratégies:
un Service Progrommotion et Coordination des Projets;
une Cellule Suivi - Evoluotion des Budgets progrommes.

SECTTON rV : LA DTRECTTON DE LA COOPEPATTON

ilTLTTATRE.

Article 38 : Lo Direction de la Coopérotion Militoire est charg,ée de
l'étude et dela mise en æilvre de toutes les questions relatives à lo
coopérotion militoire entrela Républigue du Bénin et les poys étrongers.

A ce titre, elle :

- élabore et suit I'exécution des accords de coopérotion militoire;
- veille à lo mise en æuvre des projets de coopération militoire du

Béninavec les poys étrangers:
- suit les engagements militoires internationoux de l'Etot béninois ;
- coordonne et conduit les relotions ovec les armées étrongères et

orgonismes m il itoires internotionoux;
- ossure les relotions de l'institution militoire avec les Attachés et

personnels militoires étrangers accrédités ou Bénin ;

- coordonne les octivités des Attochés de défense et personnels
militoires béninois en poste dons les poys étrongers et dons les
orgonismes internationaux ;

- constitue lo documentation sur les ormées des poys liés ou Bénin
por des occords de coopération:

- centrolise les besoins en stoges à l'étronger des personnels des
Forces Armées Béninoises.

- prospecte les différents centres et écoles de formotion à
l'étronger ou profit des personnels des Forces Armées
Béninoises;

- négocie des stoges de formotion, recyclage et perfectionnement
de ces personnels.

o

Article 39 : Lo Direction de la Coopérotion Militoire comprend :



- 13 -

- un Service Coopération fnternotionale;
- un Service Stages à l'extérieur.

DNECTTON DE LTNTELLTêENCE ET DE
LA SECURTTE ilTLTTATPE.

Article 40 : Lo Direction de l'Tntelligence et de lo Sécurité Militoire est
chargée d'éloborer et de mettre en @uvre toutes les mesures relotives à
lo protection et à la sécurité des Forces Armées et des orgonismes
relevant du Ministère de la Déf ense Notionole.

A ce titre, elle :

- recherche et prévient toute otteinte à la défense notionole et à
lo sécurité de l'Etot ;

- contribue à lo protection des personnes susceptibles d'ovoir occès
à des informotions protégées ou à des zones, des motériels ou des
instollotions sensibles ;

- coordonne les mesures nécessaires à lo protection des
renseignements, objets, documents ou procédés intéressont lo
défense ou sein des Forces Armées et dons les orgonismes
relevont du Ministère de lo Défense NaTionole;

- porticipe à lo prévention et à lo répression du trof ic des motériels
de guerce, armes et munitions.

I Article 41 r Lo Direction de l'rntelligenceet de lo sécurité Militoire
comprend :

- un ServiceP.echerches :

- un Service Anolyse et Synthèse;
- un Service Sécurité des Forces.

VT LA DTPECTTON DE LA COttttUNrCArrON ET
DEs PELATZONS PUBLTQUES.

SECTTON V : Le

o

Article 42: Lo Direction de lo communicotion et des Relotions publigues
est chargée d'éloborer et de mettre en æuvre lo politigue de
communication du Ministère de la DéfenseNotionole.
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A ce titre, elle :

- définit les grondes orientotions de lo strotégie de communicotion
du Ministère;

- ossure lo diffusion des informotions relotives à lo politigue de
ùéfense du Bénin et oux octivités du Minisfère et des Forces
Armées:

- supervise les relotions entre le Ministère et les agences et
organes de presse:

- ossure lo conception, lo production, lo diffusion et l'archivage des
publicotions et documents oudiovisuels à coroctère militoire.

Article 43 : Lo Directio n de lo Communicotion et des Relotions publiques

o comprend :

- un Service fmprimerie et Presse :

- un Service Relotions Extérieures.

SECTTON Vîî : LA DîRECTZON DES AFFATPES êENERALES
DU PROTOCOLE ET DE, CEPEilONTE,
OFFTCTELLE5.

Article 442 lo Direction des Affaires Générales, du Protocole et des
Cérémonies Officielles est chargée de:

- l'exomen de toutes les questions relotives oux offoires d'ordre
général ne relevant pos spécifiquement des ottributions d'une

O outre Direction Centrale:
- l'orgonisation du Service du protocole j

- lo mise en æ.uvre des mesures rerotives aux cérémonies et
monifestotions off icielles du Ministère de la ùéf ense Nationale.

A ce titre;
elle étudie toutes les guestions d'ordre général :

elle veille à lo bonne orgonisotion des cérémonies et des visites
officielles :

elle exécute toutes outres tôches que le Ministre pourroit lui
confier.
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Article 45 : Lo Direction des A ffaires Générales, du Protocole et des
Cérémonies Officielles comprend :

- un Service Affaires Généroles
- un ServiceProtocole et Cérémonies Officielles.

CHAPITREV:LESOR GANISMES DE CO,IA,IAANDEMENT.

Article 46: Les o rganismes de commondement sont chorgés. sous
l'outorité du Ministre de la ùéf ense Notionole, de :

- troduire en concepts et doctrines d'emploi, lo politigue du
Gouvernement en motière de défense:

- concevoir et de conduire des opérotions militoires ordonnées par le
Gouvernement sur tous les théâtres:

- ossurer lo préporation et l'entroînemenl des forces;
- veiller à l'entretien et à lo mointenonce des matériels militoires

dons un bon étot permonent de fonctionnement:
- exerceî un contrôle permonent sur les optitudes opérotionnelles

des forces.

CHAPITRE VT ; DT5POSITIONS DIVERSES.

Article 47 : Tl est institué sous lo présidence du Ministre de la Déf ense
Notionole, un comité de Direction , oîgane à coroctère consultotif
comprenont :

- le Directeur de Cabinet :

- le Directeur Adjoint de Cabinet :

- le Secrétoire Général du Ministère;
- le Secrétaire Général Adjoint du Ministère;
- l'fnspecteur Générol des Armées:
- f'Inspecteur Générol Adjoint des Armées:
- les Conseillers Technigues ;

- les Directeurs Centroux.

O

Les orgonismes de Commondement sont :

- l'ETot-mo jor Général:
- les Commondements de Forces.
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Le comité se réunit ou moins une fois par semoine pour étudier les
gronds dossiers du Ministère.

Article 48 : les Directions Centrales du Ministère de la Défense
Notionole sont dirigées chocune por un Directeur nommé sur proposition
du Ministre de la ùéfense Notionole por ùécret pris en conseil des
Ministres, pormi les officiers Généraux et supérieurs des Forces Armées
Béninoises.

Article 49 : Le Directeur de cobinet et les conseillers Technigues sont

3 oidés dans l'occomplissement de leur tôche guotidienne por des
colloboroteurs appelés Assistonts nommés par Arrêté du Ministre de lo
ùéf ense Notionole.

Les Assistonts ont rang de Chef de Service

Article 5O : l'epgonisotion et le f onctionnement de l'fnspection Générole
des Armées, du Secrétariat Générol, des Directions centroles et des
orgonismes de commondement sont définis por Arcêté du Ministre de lo
ùéf ense Notionole.

Article 51 : 1-s5 Assistants du Ministre de la Défense Notionole,l'Aide

o de camp,le secrétaire Porticulier,l'Attaché de cobinet et I'Attaché de
Presse sonf nommés par Arcêté du Ministre de lo Défense Notionole.

Les Assistonts du Ministre d'Etot, chargé de la ùéfense Notionole
ont rong de Directeurs Technigues.

Article 52 t Tl est
un contrôleur des d

délégué ouprès du Ministère de la ùéf ense Notionole,
épenses engagées, nommé par Arrêté du Ministre des

Finonces et de l'Economie.

rl o pour mission de contrôler la conformité des dépenses engagées
avec les crédits inscrits au budget du Ministère
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Article 53 I ls5 Chefs de Services sont nommés par Arrêté du Ministre
de lo ùéf ense Notionole sur proposition des Directeurs dont ils relèvent
respectivement.

Article 54 : lqs modolités d'opplicotion du présent ùécret sont f ixées
par Arrêté du Ministre d'Etot chorgé delaDéfense Nationole.

Article 55: Le présent ùécret gui obroge foutes dispositions ontérieures
controires, notomment celles du Décret n"20o4-249 du 03 moi zoo4,sero
publié ou Journol Officiel.

Foit à Cotonou, le 06 nai 2Oo5

O Por le Présid ent de lo Républigue.
Chef de l'Etot, Chef du Gouvernement,

de la ùéf

Le Ministre des Finonces
et de l'Eco e,

Cosme SEHLIN.-

Amoliotions: - PR 06-AN o4-cs oz- cc oz-c1s oz- HAA1 02- MFE o4-MEcDN 04-
AUTRES AAINISTERE5 19- 1OG 04- D6BM-DCF-D6TCP-D6ID.D6DDI O5-BN-DAN-
DLc 03 -6coNB-Dccr-rNsAE 03-Bcp-cs,t^-rGAA 03- UAC-ENAM-FADESP 03-
UNIPAR-FDsP 02 JO 01

4

o

tûathieu KEREKOU

Le MinisTre d'Etat chargé
Notionole,

Pierre OSHO
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